
Accord de partenariat économique avec l’Indonésie  

Une chance pour l’industrie MEM
À la fin 2018, la Suisse a signé avec l’Indonésie un accord de partenariat économique dans le 
cadre de l’AELE (Suisse, Islande, Liechtenstein, Norvège). Le parlement suisse a approuvé cet 
accord de libre-échange (ALE) au cours de la session d’hiver 2019.  Diverses organisations de 
gauche, des verts et des milieux paysans ont lancé le référendum. Le 7 mars 2021, le peuple 
suisse sera amené à s’exprimer sur le sujet. 

L’Indonésie est pour l’industrie MEM suisse un marché prometteur. L’accord de libre-échange 
actuel est un contrat avantageux.  Environ 99% des produits importants pour l’industrie MEM 
y sont exemptés de droits de douane.  Plus encore : les exportateurs suisses y ont un avan-
tage par rapport aux concurrents de l’UE ou des USA qui ne peuvent pas profiter d’un ALE. Les 
expériences faites avec d’autres accords semblables montrent qu’avec un ALE, l’échange de 
marchandises et la prospérité augmentent de manière substantielle dans les pays impliqués. 
L’accord est une chance pour l’industrie MEM et l’économie d’exportation globale suisse.  

La votation sur l’ALE avec l’Indonésie est décisive pour toute la Suisse. Au cours des prochai-
nes années, le peuple devra prendre encore d’autres décisions (ALE avec le Mercosur, év. la 
Malaisie, l’Inde et les USA). C’est pourquoi il est important de donner un signal clair pour le 
libre-échange. Pour la Suisse, il s‘agit par là aussi de ne pas se faire distancer. L’Extrême-Orient 
avance actuellement rapidement : à la mi-novembre 2020, quinze États de la région Asie-Pa-
cifique ont signé le contrat sur un ALE global. La plus grande zone de libre-échange comptant 
plus de 2,2 milliards de consommateurs a ainsi été créée. La Suisse doit réagir et continuer 
à agrandir son réseau de libre-échange. Dans le cas contraire, l’économie d’exportation sera 
toujours plus désavantagée par rapport à ses concurrents. Nos emplois et notre prospérité s’en 
verraient érodés. 

Une votation décisive

L’industrie MEM suisse exporte environ 80% de ses produits. Elle dépend de manière exis-
tentielle des exportations car le marché local est beaucoup trop petit pour garantir la pé-
rennité des entreprises MEM et leurs 320 000 emplois. Pour exploiter pleinement leur po-
tentiel, les entreprises d’exportation doivent pouvoir vendre leurs produits sur les marchés 
mondiaux si possible sans obstacles. Les ALE suppriment les barrières existantes et les 
obstacles non-tarifaires dans le marché cible. Les entreprises d’exportation sont ainsi plus 
compétitives sur place. Elles peuvent accéder à de nouveaux marchés et garantir ainsi des 
emplois en Suisse. Ce sont avant tout les PME qui profitent des ALE. En règle générale, elles 
n’ont pas les moyens financiers pour mettre sur pied et exploiter une propre production 
dans les marchés cibles importants. Les ALE renforcent ainsi la place industrielle suisse.

Cependant, le libre-échange n‘est pas du tout une voie à sens unique. Il favorise la globa-
lisation qui a permis de sauver des centaines de millions de personnes de la pauvreté la 
plus extrême. Le libre-échange soutient aussi le développement écologique et social dans 
les pays partenaires.  Les appareils, machines et installations fabriqués en Suisse sont 
efficients, émettent peu d’émissions et préservent les ressources. L’ALE facilite aussi le 
transfert technologique dans les pays en voie de développement et émergents. Les clients 
de ces régions peuvent acquérir ces technologies à un prix avantageux. Ce qui permet de 
réduire l’impact sur l‘environnement dans les pays cibles. À la fin, aussi bien la Suisse que 
les pays partenaires profitent d’un ALE. 

Le libre-échange engendre toujours une situation « gagnant-gagnant »

« Il s’agit d’une votation 

phare. Elle est décisive 

pour les futures décisions 

du peuple. » 

« Le libre-échange profite à tous les pays impliqués. C‘est évident, car dans le cas contraire aucun État ne conclurait un tel contrat. » 

Stefan Brupbacher

Directeur

Jean-Philippe Kohl Chef de la division Politique économique



En 2020, BAK Economics a, à la demande de Swissmem, examiné sous la loupe le bénéfice 
de l‘actuel ALE et le potentiel d‘accords supplémentaires. L’analyse montre que les expor-
tations MEM suisses ont augmenté au cours des quatre ans après l’entrée en vigueur de 
l’ALE de 19% de plus que si les accords n’avaient pas été conclus. Ce qui prouve l’impor-
tant bénéfice de ces accords pour l’industrie MEM suisse. 

Avec un taux de 56%, l’UE est certes toujours la région d‘exportation la plus importante 
pour la branche MEM. Les accords bilatéraux garantissent un accès presque sans discri-
mination au marché intérieur de l’UE. Toutefois, le plus grand volume de marchés poten-
tiellement accessibles pour l’industrie MEM se trouve à l’extérieur de l’Europe. Seule la 
moitié environ est couverte par des ALE. Par conséquent, la Suisse pourrait accéder à un 
très grand potentiel de marchés grâce à de nouveaux accords. L’Asie du Sud-Est, l’Inde et 
les États-Unis offrent le plus grand potentiel de croissance. 

Le 7 mars 2021, la chance s’offre à nous de pouvoir accéder à une part du potentiel à ex-
ploiter. L’Indonésie fait aujourd’hui déjà partie des 20 plus grandes économies avec une 
classe moyenne en rapide croissance. D’ici 2050, cet État sera selon toute estimation le 
quatrième plus grand marché de vente du monde. De plus, il existe un accord déjà négocié 
avec la communauté des États du Mercosur. Il faut donc faire un effort pour gagner les fu-
tures votations concernant de nouveaux ALE et ainsi améliorer les chances de l’économie 
d’exportation suisse dans des marchés prometteurs. 

Potentiels à exploiter 

Swissmem s‘engage avec des entrepreneurs de l’industrie suisse en faveur du libre-
échange. Le 7 mars 2021, l’occasion se présentera de créer de nouvelles chances de mar-
ché pour l’industrie MEM en disant OUI à l‘accord de partenariat économique.  

Afin de montrer à la population les avantages pour les entreprises industrielles suisses, 
nous cherchons des entrepreneuses et entrepreneurs qui s’exprimeront en public en fa-
veur du libre-échange. Vous souhaitez participer ? Adressez-vous à Sarah Fuchs, respon-
sable de la campagne chez Swissmem (044 384 48 53 / s.fuchs@swissmem.ch).

Soutenez la campagne en faveur de l’ALE !

Nous vous offrons diverses possibilités de vous engager :

• Informez dans votre entreprise sur la votation. Nous vous enverrons du matériel d’information.
• Envoyez une lettre de lecteur au journal de votre région. Nous vous ferons une proposition.
• Tenez-vous à disposition pour un article ou une interview. Nous rédigerons un texte pour 

vous et chercherons le média adéquat.  
• Envoyez un témoignage avec une photo pour une contribution dans les médias sociaux. 
• Racontez-nous quelle importance le libre-échange a pour votre entreprise. Nous cherchons 

le canal de communication le plus adéquat pour votre histoire.

Swissmem vous soutient dans votre engagement.

« Le 7 mars 2021, la chance s’offre à nous de faciliter l‘accès au marché indoné-sien. Saisissons-la ! »

« Engagez-vous pour un 

OUI à l‘accord de parte-

nariat économique avec 

l’Indonésie »

Ivo Zimmermann Chef de la devisionCommunication

Sarah Fuchs 

Cheffe de secteur 

Politique


